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La loi actuelle sur l’aide sociale est un
vrai parcours à obstacles pour les per-
sonnes qui doivent y recourir parce
qu’elle ne donne pas accès à des
revenus suffisants pour survivre. 

Le projet de loi 57 déposé par le gou-
vernement québécois ferait pire
encore. Et le dépôt récent de nou-
veaux règlements odieux à l’aide
sociale a montré que le gouvernement
sera sans merci pour les plus pauvres.
Le gouvernement enfreint la loi sur la
pauvreté qu’il prétend appliquer. Il
augmente la pauvreté au lieu de la
réduire. 

Pour contrer cela, le Front commun des personnes assistées sociales du
Québec et le Collectif pour un Québec sans pauvreté demandent: 

Le retrait du projet de loi 57 et le retrait du projet de règle-
ment de la loi actuelle introduit juste avant le début de la
Commission parlementaire prévue sur la question.

Des amendements à la loi actuelle pour la conformer à la Loi
visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale et pour
assurer qu’elle couvre les besoins essentiels dans la dignité.

L’ouverture d’un débat public mettant à profit l’expertise
citoyenne, y compris celle des personnes en situation de pau-
vreté, en vue d’imaginer et d’élaborer le régime de garantie
de revenu qui devrait remplacer le régime actuel d’aide sociale
pour faire un vrai saut qualitatif vers un Québec sans pauvreté. 


